
LEGTA

BTS ACS’ agri
Analyse, Conduite et Stratégie de 
l’entreprise agricole
RNCP 39836
Date de début 01-08-2025 - Date d’échéance 01-08-2030

Certificateur : Ministère de l’Agriculture, de l’Agro-alimentaire et de la Souveraineté Alimentaire

Objectifs
Le BTS ACS' est le seul BTS généraliste agricole. Polyvalent, il 
prépare à la gestion d'unité de production, à la conduite de
systèmes biotechniques, au management des entreprises 
et au conseil technico économique

Votre profil
Vous êtes un(e) étudiant(e) motivé(e) ayant un projet 
et des intérêts pour le milieu agricole et le territoire
rural

Vous recherchez une formation agricole généraliste :

• Centrée sur la gestion de l'entreprise agricole et 
hippique

• Ouverte sur différents métiers du monde agricole 
et hippique

Au programme
• Réaliser des diagnostics systémiques de 

l’exploitation agricole et hippique

• Mettre en œuvre des nouvelles stratégies 
agricoles pour atteindre la triple performance

économique, agro écologique, sociétale

• Concevoir des projets innovants

• Communiquer, organiser et encadrer

Contact avec le milieu professionnel :
• Visites d’entreprises du secteur agricole

• Conférences et journées techniques

• Interventions de professionnels

• Stage en exploitation agricole 12 semaines

• Stage en organisme 2 semaines

• Stage de 2 semaine à l’étranger (ERASMUS +)

Conditions d’accès
• Après le baccalauréat : 

procédure Parcoursup

• Bac général

• Bac technologique

• Bac professionnel

• Candidat du supérieur en 
réorientation

Modalités pédagogiques

• Alternance entre cours 
théoriques appliqués aux TP 
et travaux pratiques sur le 
terrain de manœuvre La 
Barotte et de séquences en 
entreprise.

• Progression et activités 
pédagogiques adaptées à 
l’apprenant.

• 
Durée : 
Formation initiale sur 2 ans
Formation en apprentissage : 
1400 heures centre et 
1890 heures en entreprise
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Renseignements et inscriptions :

Objectifs évaluables : 

Possibilités de parcours individualisés

BLOC 1 : S’inscrire dans le monde d’aujourd’hui

BLOC 2 : Construire son projet personnel et professionnel 

BLOC 3 : Communiquer dans des situations et des contextes 
variés

BLOC 4 : Piloter des systèmes de culture et d’élevage dans une 
perspective de multiperformance

BLOC 5 : Assurer la gestion administrative, économique et 
financière de l’entreprise agricole

BLOC 6 : Manager l’activité d’une entreprise agricole 

BLOC 7 :  Piloter un projet stratégique d’entreprise agricole dans 
une perspective de multiperformance 
et de résilience 

BLOC 8 : Accompagner le changement stratégique territorialisé 
dans les entreprises agricoles 

Obtention de l’examen

26 capacités sont évaluées lors des 4 semestres de formation. 
Elles prennent appui sur un contexte professionnel

Condition d’accès à la formation pour les apprentis

L’apprenti doit entrer en formation dans les 3 mois qui suivent le 
début du contrat d’apprentissage

Modalités d’évaluation

L’évaluation du BTSA ACSE combine du contrôle en cours de 
formation et des épreuves terminales. La moitié du diplôme est 
validée à travers des évaluations réalisées tout au long de la 
formation, et l’autre moitié repose sur des épreuves finales 
écrites et orales portant sur les compétences professionnelles, 
les études de cas et les dossiers réalisés en centre et en 
entreprise.

Rémunération pour les apprentis
• Le statut d’apprenti génère une rémunération 

correspondant à un pourcentage du Smic qui varie 
en fonction de l’âge et de la progression dans le 
cycle de formation.

• Pour déterminer votre rémunération, utilisez le 
simulateur à l’adresse suivante : https://www.
alternance.emploi.gouv.fr/simulateur-alternant/
etape-1

Condition d’accueil
• Réseau de transport 

scolaire et accès aux lignes
SNCF depuis le site de 

la Barotte
• Résidence étudiante.

• Possibilité d’hébergement 
le week-end

• Possibilité de restauration sur 
place (demi-pension ou pension

complète)
• Possibilité de bénéficier des 
bourses du Crous Bourgogne 
Franche-Comté
et du Ministère de l’agriculture

Poursuites d’études
• Licences professionnelles
• Préparation à l’entrée d’une 

école d’ingénieur agricole
• Certificat de spécialisation
• Deuxième BTSA en 1 an

Débouchés
Gérant d’exploitation agricole ou de 

centre équestre
Chef de cultures ou chef d’élevage

Animateur ou technicien conseil
Technicien commercial

Chargé de marché agricole 
Conseillé bancaire agricole
Technicien en expérimentation
Autres : inséminateur, 

contrôleur, ….

Formation ouverte aux personnes 
en situation de handicap. 

Possibilité d’accompagnement.
Pour plus d’information, contacter 

notre référent handicap : 
handicap.chatillon@educagri.f
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